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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Compléter l’alinéa 8 par la phrase suivante : 

« En particulier, un plan de défense du littoral sera élaboré en lien avec les acteurs locaux, 
notamment les collectivités territoriales. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement déposé par le groupe Socialistes et apparentés vise à souligner l’importance de la 
défense et de la lutte contre les ingérences étrangères depuis le littoral français en lien avec les 
acteurs locaux dont les collectivités territoriales. Autour notamment des sémaphores, la Marine 
nationale travaille déjà dans une approche inclusive avec des acteurs comme la SNSM. 


